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PRINCIPAUX COMITÉS  

AVANT APRÈS 

• 137 établissements = 51 publics (22 CISSS et 
CIUSSS + 17 regroupés + 7 non fusionnés + 
5 autochtones) + 86 privés (dont 38 privés 
conventionnés) 

• 51 établissements publics du RSSS administrés 
par 34 présidents-directeurs généraux (PDG) et 
directeurs généraux (DG) (22 CISSS et CIUSSS 
+ 7 non fusionnés + 5 autochtones) 

• Parmi les 22 CISSS et CIUSSS, 9 peuvent 
utiliser dans leur nom le mot universitaire 
(CIUSSS). 

• 137 établissements = 51 publics (22 établissements 
territoriaux + 17 regroupés + 7 autres que 
territoriaux + 5 desservants une population nordique 
ou autochtone) + 86 privés (dont 38 privés 
conventionnés) 

• 30 établissements publics du RSSS intégrés à Santé 
Québec administrés par le président et chef de 
direction (PCD). Les PDG de ces établissements 
relèvent du PCD (22 établissements territoriaux + 7 
autres que territoriaux + 1 Centre régional de santé 
et de services sociaux de la Baie-James) 

- 17 établissements sont regroupés à Santé 
Québec dont les affaires sont administrées par le 
conseil d’administration (C. A.) de Santé Québec. 
Le président-directeur général de l’établissement 
territorial concerné de même que les dirigeants 
principaux de cet établissement territorial 
exerceront leurs fonctions et responsabilités à 
l’égard de l’établissement regroupé visé. 

- 4 établissements desservant une population 
nordique ou autochtone ne seront pas intégrés à 
Santé Québec.  

• Les appellations CISSS et CIUSSS sont remplacées 
par Santé Québec + nom de la région. Le mot 
universitaire sera inséré dans le nom de 
l’établissement si celui-ci a une désignation 
universitaire. Les noms des établissements non 
fusionnés ainsi que ceux des CHU et des instituts 
refléteront leur désignation universitaire. 

Conseil d’administration – Santé Québec 

N’existe pas. 1 conseil d’administration de Santé Québec  

• Comités du conseil d’administration : 

- comité de gouvernance et d’éthique (Loi sur la 

gouvernance des sociétés d’État (LGSE)) 

- comité d’audit (peut aussi être nommé comité de 

vérification) (LGSE) 

- comité des ressources humaines (LGSE) 

- comité national de vigilance et de la qualité 

• Autres comités relevant de Santé Québec 

- comité national des usagers 

- comités consultatifs (ex. Jeffery Hale) 

- comité de révision 

Le conseil d’administration peut en outre former d’autres 

comités pour le conseiller dans la poursuite de sa 

mission. 

LOI VISANT À RENDRE LE SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX PLUS EFFICACE 
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Commissaire-conseil au régime d’examen  

des plaintes 

Commissaire national au régime d’examen des 

plaintes et à la qualité des services 

Commissaire-conseil au régime d’examen des 

plaintes relevant du ministre 

Commissaire national au régime d’examen des plaintes 

relevant du C. A. de Santé Québec 

N/A Inspecteur national des services du domaine de la 

santé et des services sociaux 

Équivalent de poste qui n’existait pas L'inspecteur national des services du domaine de la 

santé et des services sociaux relevant du C. A. de Santé 

Québec 

Établissements 

34 PDG ou DG 30 PDG des établissements intégrés à Santé Québec. 

Ils relèveront désormais du PCD. 

34 conseils d’administration 

• Comités et instances 

- Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) 

- Conseil des infirmières et infirmiers (CII) et 
comité des infirmières  

- Conseil multidisciplinaire (CM) 

- Conseil des sages-femmes 

- Comité de gestion des risques 

- Département régional de médecine générale 
(DRMG) 

- Responsabilités du comité régional sur les 
services pharmaceutiques (CRSP) 

- Comité des usagers du centre intégré, 
comité des usagers et comités des résidents 

- Comité de révision 

Le conseil d’administration peut en outre former 
d’autres comités pour le conseiller dans la poursuite 
de sa mission. 

30 conseils d’administration d’établissement 

• Comités relevant du conseil d’administration 
d’établissement :  

- Comité de vigilance et de la qualité 

- Conseil consultatif 

• Conseils professionnels : 

- Conseil interdisciplinaire d’évaluation des 
trajectoires et de l’organisation clinique  

- Conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et 
sages-femmes (comprend les CRSP) 

- Conseil multidisciplinaire des services de santé  

- Conseil multidisciplinaire des services sociaux 

- Conseil des infirmières et infirmiers  

• Autres comités ou instances : 

- Comités des usagers et des résidents  

- Comité de gestion des risques 

Le conseil d’administration d’établissement peut en 
outre former d’autres comités pour le conseiller dans la 
poursuite de sa mission. 

Gouvernance clinique 

• Directeur des services professionnels 

• Directeur du Département régional de médecine 

générale 

• Directeur des soins infirmiers 

• Responsable des sages-femmes 

• Directeur médical et des services professionnels 
(remplace le directeur des services professionnels) 

- Directeur médical et des services professionnels 
(directeurs médicaux adjoints et associés) 

- Directeur médical de médecine familiale  

- Directeur médical de médecine spécialisée 

• Directeur des services sociaux multidisciplinaires 

• Directeur des services de santé multidisciplinaires 

• Directeur des soins infirmiers 

• Département territorial de médecine familiale 

• Département territorial de médecine spécialisée 

https://ciusssmcq.ca/a-propos-de-nous/comites-et-instances/departement-regional-de-medecine-generale-drmg/
https://ciusssmcq.ca/a-propos-de-nous/comites-et-instances/departement-regional-de-medecine-generale-drmg/
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Langue anglaise et communautés ethnoculturelles 

• Comité provincial de langue anglaise sous la 

responsabilité du ministre 

• Comités régionaux de langue anglaise 

• Comité national de langue anglaise sous la 
responsabilité du ministre 

• Comité national pour les personnes issues de 
communautés ethnoculturelles (maintenant 
obligatoire) 

• Comités régionaux (rattachés aux conseils 

d’établissement (CE) − un par région) de langue 
anglaise 

 


